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A Vevey, en Janvier J 798

Laharpe, le proscrit, voit se dessiner, ä la mi-automne 1797,
le succes attendu de la campagne qu'il mene pour la liberation
de sa patrie. Alors qu'au service de cette cause, il travaille ä

Paris, le general Bonaparte, en novembre 1797, traverse le Pays
de Vaud ou regneI, dans les petites villes qui l'attendent, un
climat favorable aux idees nouvelles. II sait que ce pays sujet de
Berne a fait de ja l'objet d'un memoire de Laharpe au Directoire.
Le general a un plan qui s'est precise peu ä peu dans son esprit
pendant la campagne d'Italie 2. II con^oit la Suisse comme un bastion
qui doit proteger les conquetes fran^aises en Lombardie ; il faut
done tenir, avec les passages des Alpes, le territoire au nord en
l'occupant ou en reduisant le pays au role de vassal, de satellite
dirait-on aujourd'hui. A Bale, le 24 novembre, dans un long
entretien avec Pierre Ochs, il exprime son admiration pour le
courage de Laharpe dont les reclamations 3 concernant le Pays
de Vaud sont, lui dit-il, ecoutees. Et Ochs d'en informer
Laharpe *. Le 8 decembre, ä Paris, oü il vient d'arriver, il
retrouve Ochs ä la table du Directeur Reubell; on decide, dans
l'entretien qui suivit le diner s, de soutenir Laharpe, qui n'avait

1 Voir sources dans Emile Bonjodr, «Bonaparte chez leurs Excellences », La
Revue du Centenaire, 14 avril 1903, p. 14; Emile Couvreu dans Nouvelliste
vaudois du 23 novembre 1897; Pierre Grellet, Avec Bonaparte de Geneve ä Bale,
Lausanne, 1946.

2 En mai 1797, Bonaparte demande sans succes au Directoire d'obtenir le
droit de traverser le Valais et d'utiliser le passage du Simplon oil le general a dejä
fait etudier le trace d'une route. « L'acquisition de ce passage avait ete le motif
premier de la revolution », ecrit Raymond Guyot (Le Directoire et la paix de l'Europe,
Paris, Alcan 1911, page 741). Quelques jours plus tard, Bonaparte menace les baillis
de Lugano d'aller assieger Berne avec 30 000 hommes. Voir sources et references
dans Guyot, op. cit., page 638, notes et Strickler, Actensammlung aus der Zeit
der Helvetischen Republik, I, pages 24 et 25.

3 Ce sont celles enumerees dans le memoire de Laharpe au Directoire, memoire
dit de Passy, du 25 fruetidor an V (11 septembre 1797). Son texte est dans YAnzeiger
für Schweizerische Geschichte, VI, p. 348.

4 Voir Gustave Steiner, Korrespondenz des Peters Ochs, Basel 1945, vol. II,
n°" 97, 453: lettres de Ochs ä Laharpe et ä Meister.

5 Voir Gustave Steiner, op. cit., n°8 114, 420 et 421. On souligne la premiere
question posee par Bonaparte ä Ochs : « Les patriotes suisses ne pourraient-ils pas
entreprendre une revolution », en ajoutant: «... si nous tenions en seconde ligne? »
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pas ete invite. Le lendemain, celui-ci remet au Directoire la
petition 6 redigee depuis le mois de novembre qui sollicitait son
appui en faveur des Vaudois. Le 10, Bonaparte, ä l'insu du
Directoire, envoie Berthier porter ä Milan l'ordre ä la ire division

de l'armee d'Italie de se rendre sur la frontiere du Pays de

Vaud 7.

La petition de Laharpe, signee par plusieurs proscrits,
provoque, le 28 decembre, la decision du Directoire de prendre
sous sa protection les patriotes vaudois et declenche, au Pays
de Vaud, le mouvement de liberation.

Bonaparte avait habilement manoeuvre en acheminant h pied
d'ceuvre les troupes pour, en apparence seulement, appuyer au
besoin les concitoyens de Laharpe, qui ne discerna pas la tactique
du general8.

« Je fais imprimer », ecrit Laharpe ä Louis Brun, le 8 decembre

1797, «un modele de petition et une adresse... pour que les

communes puissent elire les deputes qui, sous le nom d'Etats
du Pays de Vaud, doivent travailler ä la reforme des abus. »9

Dans le pays, on hesite ä la signer. On se souvient de 1791, on
craint une reaction violente de Berne, une repression brutale.
Les assurances de Laharpe qui promet l'appui du Directoire
laissent les gens sceptiques.

L'arrete du 8 nivose an VI (28 decembre 1797) 10 rassure
les patriotes avances des clubs clandestins et des comites occultes.

6 Son texte est dans R. H. V., 1897, p. 331.
7 Voir sources et references dans Guyot, op. cit., p. 643, note 1. C'etait mettre

le Directoire devant le fait accompli. « Ce que Bonaparte fit surtout de condamnable,
ce fut d'exciter le Directoire ä l'invasion de la Suisse, afin de s'emparer du tresor
de Berne », ecrit Mme de Stael dans ses Considerations sur les principaux evenements
de la Revolution franeaise, Paris, 1843, p. 337. Or Bonaparte voyait avant tout, en
decembre 1797, son objectif militaire.

8 On a cherche ä preciser quelle fut l'activite de Laharpe ä Paris durant les
trois journees des 8, 9 et 10 decembre. Le 18 frimaire (8 decembre), il ecrivait ä

Brun (Fontaine Borgel, p. 19): «Bonaparte est ici depuis deux jours. Je compte
aller chez lui aujourd'hui ou demain.» II lui avait demande par lettre une entrevue
(Gazette de Lausanne du 23 novembre 1897). Celle-ci eut-elle lieu? Cela est possible,
bien que Laharpe n'y fasse, ä notre connaissance, allusion nulle part. Nous n'avons
aucun texte qui permette de donner une reponse affirmative, comme le fait Steiner,
{op. cit., I, p. CLXIV). Si elle a eu lieu, il est difficile d'admettre que Bonaparte
aurait communique son plan et son objectif final ä Laharpe qui, un mois apres
l'invasion, juge, dans une lettre, l'entree de Menard «intempestive ». En l'etat de
la cause, comme disent les juristes, le reproche de complicite formule ä l'adresse
de Laharpe est une accusation purement gratuite.

9 Fontaine Borgel, p. 19.
10 Son texte est dans Verdeil, Histoire du Canton de Vaud, III, p. 430.



L'arrete parvient ä Vevey le 2 janvier 1798. Les patriotes
aussitot se concertent, redigent et signent une petition qu'ils
chargent le capitaine Alexandre Perdonnet ", justicier et membre
du Conseil des Cent-Vingt, de presenter en leur nom ä ce Conseil.
Perdonnet y prononce, le surlendemain 4 janvier, un discours
enflamme dans lequel il conclut: «Je demande, Messieurs,
qu'on decide que le Cent-Vingt, ä limitation de la Ville de

Lausanne, concoure ä presenter au Souverain l'humble petition
que j'ai l'honneur de deposer sur le bureau, tendante ä obtenir
la liberte de s'assembler en Communaute generale afin de consul-
ter le vceu libre du peuple sur le redressement des griefs. Je
demande qu'on ne donne acces ä aucune petition individuelle
ni ä aucune espece de reclamation particuliere ; defions-nous de

toute personne astucieuse ou influencee qui pourrait vous
proposer des mesures partielles, ce qui fomenterait necessairement
un esprit de discorde et de parti parmi vous, vu que le peuple
ne reconnait point le Corps du Cent-Vingt comme son
Repräsentant delegue. » 12 Le protocole de la seance du Conseil ne
contient13 pas le texte de ce discours, que Perdonnet fit imprimer
et repandre dans tout le pays I4. Le meme jour, un patriote
narre par lettre ä Mangourit, Resident de la Republique frangaise
pres le gouvernement du Valais et qui vient de prendre son
poste ä Saint-Maurice, ce qui s'est passe au Conseil de Vevey.
Mangourit envoie cette piece ä Talleyrand avec ses commen-

11 J.-D.-Alexandre Perdonnet, ne ä Rolle le 15 septembre 1736, mort ä Vevey
le 6 octobre 1807. Justicier et membre du Cent-Vingt, ä Vevey, membre de la
Commission de Surveillance, delegue de Vevey au Comite central des villes, puis ä

l'Assemblee provisoire. Assista ä l'echauffouree de Thierrens. Sous-prefet de
Vevey en 1798, membre du Grand Conseil en 1803. Pere d'Alexandre-Fran?ois-
Vincent Perdonnet, agent de change ä Paris en 1798 et collaborates de Laharpe.

12 Le texte du discours est dans le Recueil de Loix, Arretes, Proclamations, etc,
pour servir l'histoire de la Revolution, p. 8.

'3 On y lit: « Cette proposition etant par sa nature extremement majeure, ce
Corps, conformement aux reglements, a renvoye la deliberation ä prendre sur cet
objet jusqu'ä mercredi prochain attendu d'un autre cote que les Deputes des Villes
et des Communes du Baillage sont convoques ä demain pour deliberer le sujet
mentionne dans la lettre de convocation et pour avoir le temps de leur communiquer
la petition ci-dessus mentionnee, ce Noble Corps sommant de plus tous ses membres
par leur serment de se rendre ä l'Assemblee de mercredy ä moins d'impossibilite
absolue.» Ce texte nous a ete aimablement communique par M. O. Kramer, ä Vevey.

24 En l'accompagnant d'un «Avis aux habitants des Villes et des Campagnes »

qui se trouve dans le Recueil (p. 7). Au sujet de l'allusion de Perdonnet ä ce qui
s'est fait ä Lausanne, voir R. H. V., 1948, p. 29, note 6, et 54 ainsi que le proces-
verbal de la seance des Deux-Cents du 4 janvier, reproduit dans la Gazette de
Lausanne du 4 janvier 1898.

13
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taires 15. La petition est communiquee au Conseil de Morges 16

qui en prend connaissance dans sa seance du 6 janvier dejä.
On sait que les patriotes faisaient circuler, de jour et de nuit,
d'innombrables courriers d'une ville ä l'autre depuis decembre
dejä, ce que signalent les lettres de plusieurs baillis.

A Vevey, le Conseil des Cent-Vingt prit le temps de la

reflexion; il se decida le 9 janvier ä retenir la proposition
Perdonnetl7. La petition, approuvee par tous les deputes
— appeles commis — de toutes les communes du bailliage, fut
remise, portant 840 signatures, le 12 janvier, ä la Commission
Souveraine, ä Lausanne, accompagnee d'une adresse des Conseils
des villes et communes du bailliage ä LL. EE. la leur recom-
mandant. Le meme jour, Morges est tenue au courant de ces

operations l8.

'5 Paris, archives des Affaires etrangeres, Corresp. dipl. Suisse 1798. Valais
TV 465 f° 31, d'apres M. Emile Couvreu. Reproduction partielle dans Gazette
de Lausanne du 5 janvier 1898.

16 Emile Kupfer, Morges dans le passe, la periode bernoise, p. 237.
"7 «Du 9 janvier 1798 — En Conseil des 120, President Monsieur le Banneret,

assistants en nombre süffisant,
» ce Noble Corps ayant pris en consideration les vceux des petitionnaires

manifestes ä l'assemblee du 4 de ce mois, a delibere unanimement qu'il l'admettait,
et en fera imprimer ce que dessus et un double en sera remis aujourd'hui aux
Seigneurs deputes qui sont ici.» Registre, III, p. 1. (cf. ci-dessous, note 23). Sur ces
deputes, voir R. H. V., 1948, p. 31, note 2.

18 « 12 janvier 1798. Nobles et vertueux Seigneurs, nos tres honores freres, la
Commission de surveillance nommee par le Noble Corps des 120 a l'honneur
d'envoyer ä la Ville de Morges le narre suivant en reponse ä leur lettre adressee
ä notre Noble Conseil et Banneret en les priant de lui rendre la pareille pour l'avenir.
Une requete signee de 80 personnes, bourgeois et habitants de cette ville, dont
inclus copie, a ete presentee jeudi 4e janvier au Corps des 120 dans son Assemblee
periodique. Une Assemblee generale des Villes et Communes du Baillage, sur
l'invitation de ce Noble Conseil, a eu lieu le lendemain... Le mardi suivant une
Assemblee du 120 ä delibere unanimement d'adherer ä la petition; les conseils
generaux des villes et communes du Baillage ont tous emis ä l'unanimite le meme
vceu. Dans cet intervalle les signatures ont ete portees jusqu'au nombre de 840 :
le jeudi une 3me Assemblee generale du baillage a delibere d'ajouter un preambule
ä la requete et d'en faire presenter une copie par deux Deputes de la Ville et deux
de la Campagne ä la Commission Souveraine seante ä Lausanne et d'en envoyer
une 2me copie ä LL. EE. par le canal de notre tres honore Bailif, ce qui a eu lieu
aujourd'hui. On attend maintenant la reponse de LL. EE. L'Original de la Requete
sera depose dans nos archives.» (Copie sans signature.) A. C. V., He 141.

La Requete citee dans cette lettre avait la teneur suivante: « Requete des
signataires. Illustres, Hauts, Puissants et Souverains Seigneurs, les Soussignes,
tres humbles Serviteurs de Vos Excellences et fiddles sujets de l'Etat, ne doutant
nullement qu'ainsi qu'elles l'ont fait esperer en diverses rencontres, Leurs Excellences

soient disposees ä redresser les abus qui, de notoriete publique, se sont glisses
dans la gestion du gouvernement ä l'egard des droits et privileges du Pays de Vaud,
convaincus que personne ne peut legalement presenter les griefs du Pays vaudois
que des delegues que ce meme Peuple aurait nomme ä cet effet, ils demandent
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On connait le sort que les Conseils de Berne firent ä ces

petitions vaudoises. lis n'ecouterent ni les conseils ni les recom-
mandations de plusieurs de leurs baillis, des deputes de la Diete,
du Gouvernement zurichois I». Par dix voix de majorite, le
Conseil Souverain refusa de convoquer l'assemblee demandee 2°,

et le Conseil de Lausanne en eut connaissance le 22 janvier.
Au point de vue bernois, ce refus fut une grave faute politique.

Tous les patriotes vaudois moderes qui, tout en demandant
des changements, restaient attaches ä Berne et s'attendaient ä ce

que le Sonverain donnät une reponse favorable aux petitions furent
degus et froisses. lis comprirent alors que la rupture etait inevitable.

Le Conseil des Cent-Vingt se rendit compte qu'en recom-
mandant ä LL. EE. la petition des patriotes, ll allait probable-
ment rendre les relations avec le Souverain plus difficiles ä

l'avenir. Comprenant qu'une assemblee nombreuse suivrait mal
revolution des evenements, il confia ce soin, dans sa seance
du 9 janvier2I, ä une commission restreinte qui, deux jours
plus tard, decida « d'etablir une Commission de Surveillance
provisoire qui sera chargee de faire le necessaire dans ces cir-
constances, en portant cependant les choses les plus essentielles
ä cette Commission»22 (celle du Conseil). Cette organisation

respectueusement que toutes les Villes et communes puissent, sans delai, nommer
des deputes qui se rassembleront pour travailler ä l'enumeration des dits griefs
dont ensuite l'exposition sera faite a LL. EE. lis se repandent en vceux pour la
conservation de Vos Excellences et le salut de l'Etat.» Registre de la Commission
de surveillance provisoire de Vevey, IIIe partie, p. 3.

"9 Voir Gazette de Lausanne du 18 janvier 1898, reproduisant plusieurs lettres
de baillis ; R. H. V., 1898, p. 374 ; Stricklee, op. at., I, nos 440,443,448,452, etc.

20 Journal du Professeur Pichard, p. 27.
21 Au proces-verbal de la seance du 9 janvier (note 17) : «... ce Noble corps

a adopte l'idee de l'etablissement d'une Commission qui sera chargee des corres-
pondances et de toutes les mesures de sürete qui sont analogues ä nos circonstances,
lui donnant la faculte de s'adjomdre quelques personnes quand la chose lui paraltra
necessaire amsi que de recevoir les divers renseignements que des membres des
Chambres tout comme de la Bourgeoisie auraient ä lui donner. En consequence
ont ete nommes : du Conseil du 12 Messieurs le Banneret et Commandeur, Conseil-
lers Burnat, de Lorn et Nicod; des 60, Messieurs le lieutenant baillival Couvreu,
capitaine Perdonnet, Richard Pradez, Jaques Colomb ; du 120 : Monsieur le Colonel
Perret, Justicier de Montet, Jacob Couvreu, Giroud, Moreillon et Ausset.»

22 Du 11 janvier, en commission des Cent-Vingt,«il a ete delibere d'etablir une
Commission de surveillance provisoire, qui sera chargee de faire le necessaire dans
ces circonstances en portant cependant les choses les plus essentiel ä cette commission
(des 120). >>

Furent designes pour en faire partie : MM. Dufresne, Nicod, Perdonnet,
conseillcrs; de Montet, Dubuis, Moreillon et Giroud, extraits de la Commission;
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compliquee etait bien dans les habitudes vaudoises du temps.
C'est le Registre de cette Commission de surveillance qui sera
notre source principale 23. II contient aussi quelques proces-
verbaux du Conseil et de la Commission restreinte du Conseil.
La Commission de Surveillance fit distribuer ä la population un
avertissement 24 :

« LE NOBLE CORPS DES CXX, ayant etabli une Commission

pour vaquer aux affaires resultantes des circonstances oü
nous nous trouvons, l'ayant autorisee ä se concentrer par le

choix d'une partie de ses membres et ä s'adjoindre un nombre
de Petitionnaires non-Magistrat, cette Commission s'est occupee
de ces choix qu'elle s'est efforcee de diriger sur des personnes
qu'elle a juge reunir le plus que possible la confiance de la

majorite de ce Public et en consequence vient de nommer pour
former la Commission de surveillance provisoire, dont les

seances se tiendront dans une des chambres de la Maison de

Ville, les citoyens...»23 (suivent les noms). La composition de

cette commission subit quelques modifications au cours des

semaines qui suivirent.

Les Conseils de Berne approuverent, le 5 janvier, le texte
d'une proclamation ordonnant que dans les bailliages vaudois un
serment26 serait solennellement prete le 10 janvier. « Cet acte,
ecrit un historien, etait, dans l'esprit des Bernois, une accepta-

et les signataires Rochonnet, Jean-Pierre Berard, Muret, Gex-Oboussier, Sam
Paschoud fils, Jean-Etienne Colomb, Ls Collomb, Burnat Neveu, des Aillaux.
Registre, III, p. 3.

23 Sur le plat du registre figure ce titre : Revolution du Pays de Vaud en 1798.
Vevey. Son Comite de Surveillance, ses deliberations, sa correspondance, ses recettes,
ses depenses du 6 janvier au 10 mai 1798. II contient plusieurs parties dont les princi-
pales sont: I. Copie de lettres de la Commission de Surveillance provisoire, 67 pages ;
II. Copie de lettres de l'Assemblee provisoire de Lausanne adressees ä Vevey, du
24 janvier au 23 fevrier, 15 pages ; III. Journal de la Commission de Surveillance
du 9 janvier au 10 mai, 93 pages ; IV. Comptes de la Commission, du 6 janvier au
30 avril, 19 pages. Nous nous refererons au registre en indiquant la partie et la
page. Le registre etait conserve dans les archives d'une famille de Vevey jusqu'ä
cette annee; il a ete depose aux archives communales par ses soins.

24 Document d'archives privees.
25 Voir la liste ä la note 22.
26 Strickler, op. cit., I, nos 320, 321, 323. Recueil, p. 17. D'apres le protocole

de la seance des Deux-Cents de Lausanne, du 9 janvier, la formule du serment
etait: « Je jure d'etre fidele ä Dieu, ä la Patrie et ä LL. EE., notre Souverain. »

M. Recordon, dans ses Etudes historiques sur le passe de Vevey, 3e serie, p. 139,
en donne une autre, mais sans indiquer sa source.
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tion tacite, une approbation du gouvernement et de tous ses

actes. » 27 Cette mesure crea une agitation intense dans tout le

pays, Le bailli de Vevey, de Tscharner, ecrit le 8 au Conseil
Secret de Berne : « Le serment prescrit pour le io pourrait, je
le crains, venir trop tard. » 28 Le meme jour, deux membres de
la Commission Souveraine venus ä Vevey regoivent une
delegation de conseillers et de bourgeois qui declarent que le serment
ne sera pas prete sous la forme prescrite, et insistent pour qu'ils
renoncent ä l'exiger 29. Les Seigneurs repondent qu'ils doivent
en referer d'abord au Tresorier de Gingins, ä Lausanne. Le
9 janvier, le Conseil des Cent-Vingt decide d'adopter la formule
acceptee ä Lausanne par le Conseil des Deux-Cents 3°. Nous
savons ce qui se passa le lendemain ä Vevey par la lettre ecrite
ä Morges le 12 :

« La convocation par ordre souverain de tous les habitants
de chaque bailliage a eu lieu le mercredi 10 janvier : le Seigneur
depute ä cet effet a daigne, sur les representations de notre
magistrature qui craignait des mouvements ä cause de l'effer-
vescence des esprits, surseoir ä la prestation du serment. Les
Villes et communes du baillage, dans leur 3e assemblee, ont
applaudi et remercie pour cette demarche.» Mangourit, le

9 janvier, avait ecrit aux patriotes de Vevey : « Le serment
que Ton vous invite ä prononcer est un horrible piege... P.-S.
Hätez par tous les moyens la formation de votre Assemblee
generale et son ouverture afin que nos troupes, voisines de

votre pays, puissent etre disposees soit pour le lieu ou la vengeance
de VEurope les appelle soit pour ceux ou il resterait quelqu'esperance

au royalisme abattu. »31 Mangourit ignorait les intentions de

Bonaparte Le serment ne fut jamais prete.

*7 Maillefer, La ceremonie du 10 janvier 1798, dans R. H. V., 1897, p. 353.
28 Strickler, op. cit., I, n° 330.
29 Recueil, p. 19.
3° Au proces-verbal de la seance du Cent-Vingt du 9 janvier : «... au cas qu'on

ne peut obtenir rien de precis sur le contenu du serment qui sera prete ä Lausanne,
ce Noble Corps a delibere d'offrir ä ces Seigneurs (voir note 17) celui qui a deja
ete imprime au dit Lausanne et qui a ete lu dans cette Assemblee.» Voir le Journal
de Philippe Secretan (R. H. V., 1948, p. 32) et la lettre de Bergier ä Laharpe du
11 janvier 1798 (Gazette de Lausanne, du 10 janvier 1898).

31 Cette lettre fait partie de celle envoyee par Mangourit ä Talleyrand le
21 nivöse an VI (10 janvier 1798); elle a ete publiee par M. Emile Couvreu, avec
d'autres provenant des Archives du Ministere des affaires etrangeres, dans La
Veillee (supplement de la Feuille d'avis de Vevey), du 9 janvier 1898.



II regnait ä Vevey, dans l'apres-midi du 10 janvier, une
atmosphere d'angoisse : des bruits colportes font croire ä la
prise du chateau de Chillon par le regiment d'Aigle. La foule
excitee veut aller s'en emparer. C'etait le debut de ce que Ton a

appele : l'affaire de Chillon. M. Henchoz a dejä narre comment
s'executa cette «operation de contröle» 32, en relevant spiri-
tuellement les recits fantaisistes qu'en firent divers narrateurs
— on a rarement fait mieux — et les mentions inexactes qui
figurent dans des dictionnaires recents (D. H. B. S. et D. H. V.).
Nous nous bornerons done ä completer les indications tirees

par M. Henchoz du Registre de la Commission de Surveillance
de Montreux par les donnees de celui de Vevey.

La relation la plus exaete connue jusqu'ici etait celle du
Messager boiteux de 1799, que cite M. Henchoz, en ajoutant
qu'aucun historien n'a juge ä propos de consulter cette source.
La lettre dejä citee de Vevey ä Morges, du 12 janvier, nous
renseigne sur cet episode : « L'effervescence des esprits, divers
bruits, ont cause momentanement, avec la permission du Seigneur
Baillif, l'occupation du chateau de Chillon le 10 janvier par
onze hommes du baillage qui font la garde, conjointement avec
la garnison du chateau. Nos deputes ä Lausanne ont pour
instructions de prier respectueusement la Commission Souve-
raine de vouloir bien tranquilliser les esprits ä cet egard ; nous
faisons tous nos efforts pour parvenir ä ce but; ils doivent
encore representer respectueusement que la presence de M. le
senateur et baron d'Erlach 33 ä Lausanne pourrait inspirer des
defiances dans les circonstances critiques oü nous nous trou-
vons. » On remarquera qu'il n'y est fait aucune allusion ä une
promesse d'evacuer faite au bailli comme nous le verrons plus loin.

La presence de ces douze hommes au milieu de la minuscule
garnison du chateau (quelques soldats du ci-devant regiment
de Watteville sous les ordres du capitaine Warnery) provoqua
une reaction energique du Conseil secret de Berne, qui, le

13 janvier, enjoint34 ä la Commission Souveraine d'employer
tous les moyens pour retablir l'autorite du gouvernement ä

32 P. Henchoz, L'occupation du chateau de Chillon en janvier 1798, R. H. V.,
1940, p. 219.

33 Voir sur ce personnage R. H. V., 1948, p. 31, note 3 ; et Suzanne Roulin,
Lettres de Rosalie de Constant ä son frere Charles, note 11.

34 Strickler, op. cit., I, n° 348.
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Chillon. Mais celle-ci avait de ja regu, la veille, la delegation
venue leur apporter la petition du baillage. A cette occasion,
on avait parle de Chillon. Les Seigneurs bernois discuterent
tres calmement. «... lis ont tous donne leur parole d'honneur,
lit-on dans le protocole de la Commission restreinte des Cent-
Vingt du 13 janvier, qu'il ne serait fait aucune disposition, ni
pris aucune mesure tendante ä changer l'etat dans lequel se

trouve depuis quelque temps ce chateau sans que le Seigneur
Baillif en fut instruit avec ordre d'en faire part ä son baillage,
que le Seigneur Gouverneur d'Aigle, dans une lettre au Seigneur
Baillif de Vevey, repond de tout de la part des habitants de son
Gouvernement qui continueront ä se conduire en bons voisins
avec ceux de ce Baillage. » Et plus loin : « La Commission a

delibere que le moment etait venu de degager la parole d'honneur
donnee au Tres Noble Seigneur Baillif d'evacuer Chillon s'il
en recevait l'ordre de la Commission Souveraine. Cet ordre
etant venu, est venu aussi le moment de saisir une occasion
importante de lui temoigner que les protestations d'attachement
et de reconnaissance qui sont dans tous les cceurs ne sont pas
vaines et que nous allons le lui prouver en determinant que le

piquet qui doit partir une heure apres midi pour aller relever
celui qui occupe le chateau n'y entrera pas mais ira en delä se

porter ä Grandchamp.» Mais la commission du Cent-Vingt
decide en meme temps qu'une nouvelle requete 35 sera adress£e

par la Commission de surveillance ä la Commission Souveraine

35 Registre, III, p. 4. La requete figure ä la page 5. «Illustres, Hauts et Puissants
Seigneurs, La Commission de surveillance provisoire magistralement etablie ä
Vevey a l'honneur de representer tres respectueusement ä Vos Seigneuries que
des apparences de dispositions hostiles prises par le commandant du Chateau de
Chillon ayant cause une fermentation extraordinaire en cette Ville dans la soiree
du 10 du courant, eile ne put etre apaisee que par la bonte du tres honore Seigneur
Baillif qui voulut bien se preter ä la mesure provisoire de laisser occuper le poste
du dit Chateau par un piquet de 10 hommes de ce Baillage, conjointement avec
J'ancienne garnison, ainsi qu'il a ete rendu compte ä Vos Seigneuries. Ensuite des
assurances tranquillisantes qui ont ete donnees par Vos Seigneuries ä nos deputes
des intentions bienveillantes de LL. EE. ä notre egard, la Commission s'est empressee
d'obtemperer aux ordres de vos Seigneuries en donnant celui d'evacuer le dit
chateau, conformement au delibere qu'elle a eu l'honneur de leur adresser par le
Courrier de hier.

Cependant la Commission ne peut pas se promettre que cette mesure n'ait
point renouvele les inquietudes du public malgre la precaution qu'elle a prise de
faire distribuer l'avertissement imprime qui sera remis sous les yeux de Vos
Seigneuries dans le but de tranquilliser les esprits, eile n'a pas encore l'esperance d'y
avoir reussi; les souvenirs douloureux de l'usage qu'on a fait de ce chateau sous la
prefecture de Monsieur de Watteville (bailli en 1791) profondement graves dans le
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tendant ä obtenir le maintien ä l'avenir d'un detachement
d'hommes du bailliage d'un effectif egal ä celui de la gar-
nison. La commission bernoise, qu'avait atteint l'ordre du
Conseil Secret du 13 janvier, exige cette fois-ci l'evacuation.
Le banneret de Mellet, ä qui elle a communique cette decision,

en donne connaissance ä la Commission de Surveillance
et ä celle du Cent-Vingt reunies dans la seance du 14 janvier,
ä dix heures du soir. Les Veveysans, tenaces, ne se tiennent
pas pour battus; ils reviennent ä la charge en envoyant
une nouvelle delegation aux Seigneurs bernois ä Lausanne;
ce seront MM. Couvreu et Jean-Louis Ausset 36. Le lendemain^
ils sont de retour, ayant obtenu gain de cause 37.

coeur d'un nombre assez considerable d'individus de cette Ville et des sujets de
crainte dont la plupart sont chimeriques sans doute entretiennent une fermentation
dont la Commission redoutant les suites, elle vient demander tres respectueusement
ä Vos Seigneuries de permettre que la garnison de ce chateau soit instantanement
composee pour moitie de soldats pris dans les deux bataillons de ce Baillage; la
Commission ose se flatter que Vos Seigneuries prendront en consideration sa respec-
tueuse demande d'apres l'esperance qu'elles en ont bien voulu donner tant ä nos
deputes que par leur reponse ä Monsieur notre Banneret; elle se repand en voeux
pour la conservation de vos Seigneuries et le Salut de l'Etat.»

36 « En commission reunie assemblee, du 14 janvier : Ensuite de la communication

qui a ete faite ä la Commission par M. le Banneret Demellet de la copie d'une
declaration ä lui remise par les Seigneurs deputes du Souverain ä Lausanne transcrite
ci-apres (eile n'est pas reproduite dans le proces-verbal) la commission a delibere
ä l'unanimite que n'etant instituee que pour la Surveillance eile se declare incompe-
tente pour faire executer l'evacuation de Chillon, circonstance dont eile s'est dejä
efforcee de demontrer l'inpossibilite aux dits Seigneures deputes comme conste de sa
lettre adressee ce jour au dit M. le Banneret (Reg. I, p. 1) qui mande l'avoir remise
en original ä Monsieur le General de Graffenried, l'un d'eux et en consequence prie
Messieurs Couvreu et Jean-Louis Ausset de se transporter demain matin ä Lausanne
aupres des dits Seigneurs deputes pour faire de nouveaux efforts tendant ä les
persuader de la predite impossibility d'evacuation, contre le vceu bien connu des
Petitionnaires de cette Ville et de la campagne.» Registre, III, p. 6. — Ch. Oboussier
ecrit le 14 janvier ä Mangourit que la situation est delicate pour les Veveysans : « Les
commissaires insistent d'une maniere formelle sur l'evacuation de Chillon. Iis
menacent de faire marcher contre nous si nous n'obtemperons pas dans les 24 heures...
ce n'est ni la menace ni son effet que nous redoutons beaucoup, mais notre resistance
serait envisagee comme une veritable levee de boucliers ä Berne, peut-etre meme
par la majority de nos compatriotes des autres Baillages dont nous devons, par
motifs d'union, menager l'opinion; qu'il est important de ne pas devier pendant
quelque temps de la ligne de l'egalite (ou « de la legalite ») qu'on s'est tracee. Nous
allons convoquer les deputes des communes du baillage pour deliberer sur le parti
ä prendre.» Oboussier demande ä Mangourit de faire avancer des troupes (voir
Henchoz, qui cite la lettre, p. 227) et continue : « On ne trouve pas, dans la generality

de notre Pays de Vaud, le meme accord et l'enthousiasme qui r£gne ici.
Neanmoins le voeu pour une reforme peut etre envisage comme unanime. » Mangourit
transmet les vceux des Veveysans au general Pouget en en informant Talleyrand,
auquel il envoie la lettre d'Oboussier. (Extrait des Archives du Ministere des
affaires etrangeres, publie par M. Emile Couvreu dans La Veillee du 16 janvier 1898.

37 On renon?a ä reunir les deputes du bailliage, on prefera envoyer la deputation
comme indique dans la note precedente. Les deputes firent rapport le 15 janvier t
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Mais les patriotes de Vevey n'en ont pas fini avec les agents
du Souverain. Un adjoint du bailli, M, Berseth — nous le
retrouverons plus loin — envoye, porteur d'ordre precis, ä

Vevey par le Conseil Secret de Berne, qui trouve le bailli de
Tscharner trop mou, intervient. Les communes du bailliage sont
informees qu'il est arrive le 18 janvier ä Vevey avec la Commission
Souveraine et les deputes de la Diete pour exiger l'evacuation 3S.

Le lendemain, la Commission de Surveillance prie MM. Ausset
et de la Rottaz, qui sont ä Lausanne, de revoir les deputes
bernois pour leur declarer que rien ne sera change ä Chillon 39,

comme convenu le 15 janvier. On renseigne Ausset sur l'entretien
du 18 janvier ä Vevey +°. Les faits relates dans cette lettre sont

« Du 15 janvier, 10 heures du soir — La Commission convoquee pour entendre le
rapport du conseiller Jean-Louis Ausset, l'un des deputes aupres de la delegation
du Souverain ä Lausanne, a du lui voter ä l'unanimite des remerciements pour le
zele avec lequel ils ont rempli l'objet de leur mission aupres de la dite delegation,
mission qui a ete couronnee de succes et dont les suites ne peuvent qu'influencer
beaucoup sur l'heureuse issue que nous esperons de nos reclamations actuellement
sous les yeux de LL. EE. » Registre, III, p. 7. — Les deputes avaient, la veille dejä,
ecrit ä la Commission pour lui donner le resultat de l'entrevue, ce dont elle avait
informe le Comite central avant la seance dejä (Registre, I, p. 1).

38 « Du 18 janvier 1798 — Lettres ä Montreux, St. Legier, Villeneuve, Blonay :
Nous vous donnons avis que M. Berseth est parti hier pour Lausanne, il est revenu
ce matin annon?ant l'lllustre commission de Lausanne qui, en effet, vient d'arriver
avec les Seigneurs deputes de Zurich. Leur principal but est sans doute de changer
l'organisation de la garde de Chillon...» Registre, I, p. 5. — Pour les deputes de
la Diete, voir R. H. V., 1948, p. 33, note 1. La veille, 17 janvier, Berseth « dont la
venue dans notre ville contribue puissamment ä tendre le ressort», lit-on dans le
Registre (I, p. 3) «avait commande des hommes pour la garnison de Chillon; nous
avons ordonne ä ces gens de retourner chez eux sans paraitre devant lui, ce qu'ils
ont fait. II parait surpris de notre energie, mais s'y soumet, il dit qu'il est venu trop
tard et que le Pays est perdu.»

39 « En Commission assemblee le 19 janvier 1798, ä deux heures apres midi.
Monsieur le Commandeur a communique une lettre que Messieurs du Conseil
ont ecrite ä l'lllustre Commission d'Etat ä Lausanne au sujet de la demande qu'ont
faite hier les Seigneurs deputes de Schwitz et Zurich de l'evacuation du chateau
de Chillon. La Commission de surveillance a trouve que ces dits Seigneurs n'etaient
point venus ici d'office mais simplement comme mediateurs et en consequence elle
s'en rapporte ä ce que les citoyens Collomb, Roulet et des Aillaux leur ont repondu
hier; que cependant on prierait les citoyens Ausset et Delarottaz de se transporter
chez les dits Seigneurs et deputes pour les remercier de leur bonne intention ä
notre egard et, s'ils le jugent convenable, de leur rappeler la parole donnee ä l'un
d'eux lundi dernier que le piquet de 12 hommes qui est ä Chillon serait continue et
releve comme il l'a ete jusqu'ä present, qu'au surplus rien dans les circonstances
n'a diminue l'impossibilite d'un changement ä cet egard.» Registre, III, p. 9.

4° « A Ausset l'aine, Lausanne — 3 heures du soir... quant ä ce que nous avons
repondu aux deputes de Schwitz et Zurich, nous sommes restes dans les principes
et avons du les remercier de leurs bonnes intentions car ils se sont montres d'une
maniere on ne peut plus aimable et demandaient l'evacuation comme une faveur
particuliere, eux, qui rendrait leur mediation entre Berne et nous plus aisee... Du
19 janvier. » Registre, I, p. 7.
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confirmes dans le rapport des delegues federaux du 22 janvier :

on accepta, vu les circonstances, que la troupe bourgeoise soit
provisoirement maintenue a Chillon 41.

Les Veveysans firent preuve, dans cette affaire, d'une tenacite

qu'il faut relever. Montreux proposa mime, le 20 janvier, de

renforcer 42 l'effectif des hommes du bailliage. Bien que Vevey
desirät savoir au prealable ce que pensait le Comite central de

cette mesure«, Montreux doubla l'effectif, et M. Berseth se

tint coi.
II faut noter que la Commission de Surveillance de Vevey

reconnut, jusqu'au 24 janvier, la souverainete bernoise a Chillon,
ou commandait le capitaine Warnery 44. Le 22 janvier, cependant,
eile signale au Comite central que des nouvelles alarmantes sur
des mouvements de troupes a Avenches et du cote de Rennaz
« ont occasionne une rumeur extraordinaire et ont fait prononcer
le desir de s'emparer par force des Arsenaux du chateau de

Chillon », et demande des instructions 45.

Les patriotes prirent possession du Chateau le 24 janvier +6.

On fit preuve de generosite envers la garnison bernoise en
s'occupant du sort materiel de ses soldats 47.

41 Strickler, op. cit., I, n° 451.
4* Voir Henchoz, op. cit., p. 239.
43 A la Commission de surveillance de Montreux, du 20 janvier, 8 h. du soir:

« Nos amis partis hier soir pour Lausanne ne sont point encore de retour et comme
il ne nous convient pas de prendre un parti decisif sans l'avis du Comite central,
nous ne pouvons renforcer Chillon jusqu'alors. » Registre, I, p. 9.

44 « Du 21 janvier 1798 — En Commission assemblee ä l'ordinaire. II a ete
delibere d'envoyer un de ses membres a Chillon pour faire la visite des souterrains
et pour cet effet on l'a muni de la requisition ci-apres : La commission de surveillance
provisoire magistralement etablie ä Vevey prie M. le capitaine Warnery soit
M. Aimonier de permettre qu'il soit fait une visite dans les souterrains du chateau
de Chillon et specialement dans l'endroit oil doivent etre deposes plusieurs pieces
de canon et divers effets relatifs ä la marine, signe Perdonnet, Collomb-Roullet,
Burnat.» Registre, III, p. 9.

45 Registre, I, p. n.
46 « Du 24me de janvier — Ensuite des avis re?us des Comites de Nyon,

Lausanne, et sur la proclamation du General Menard, les ordres ont ete donnes sur le
champ pour l'occupation des chateaux de Chillon et Vevey.» Registre, III, p. 11.

47 « Du 25 janvier 1798 — Aux Representants du Pays de Vaud — Lausanne...
le citoyen Warnery, cy devant capitaine, s'occupe de regier ses comptes pour les
rendre; on avait d'abord desarme les 13 hommes qu'il commande ä Chillon, on
leur a rendu leurs sabres. Comme ces gens sont vu de mauvais ceil de plusieurs de
la Ville et des Villages, nous serons charmes de recevoir vos instructions ä ces egard.
Observez que la plupart de ces 13 hommes sont äges et sans ressources et que ce
serait inhumain de les renvoyer. Plusieurs sont en etat de se rendre utiles, vu qu'ils
savent leur metier. On ne peut cependant pas les laisser ä Chillon pour leur propre
sürete. Quant au capitaine, il s'est, des le 10 du courant, toujours comporte en
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M. de Tscharner, bailli de Vevey depuis 1794, avait, nous
l'avons vu, admis le 10 janvier de surseoir au serment. Le meme
jour, il avait, dans un but d'apaisement, autorise les patriotes
veveysans ä aller controler sur place ce qui se passait ä Chillon.
Ces gestes deplurent souverainement, c'est le cas de le dire, au
Conseil Secret de Berne. Invoquant la fermentation des esprits
et l'etat de sante peu satisfaisant du bailli, il lui nomme, le
12 janvier, un adjoint 48, M. Berseth, percepteur de l'ohmgeld.
Cette decision deplut aux Veveysans et la riposte du Conseil
des Cent-Vingt est elegante : il donne au bailli ün temoignage
d'estime reconnaissante 4». Apres le 24 janvier, on le laisse libre
de partir ou de rester 50. Le 27 mars, les Comites reunis lui
rendent encore un temoignage d'attachementSI. M. Berseth
est au contraire mal accueilli. Apres le 24 janvier, on
l'arrete 52.

bon militaire et en patriote. Nous ne saurions que louer sa conduite... II se propose
de nous demander un passeport pour se rendre ä Morges d'abord apres la reddition
de ses comptes. Vous trouverez sans doute que l'on ne saurait le congedier sans
une retraite et meme on pourrait peut-etre l'employer. » Registre, I, p. 16. — On
Jeur alloua seize francs ä chacun. Registre, III, p. 13 et 18.

48 Strickler, op. cit., I, n° 346.
49 « Du 17 janvier 1798 — Ensuite du delibere d'hier du Noble Corps des

Cent-Vingt relatif ä une deputation ä faire au Seigneur Baillif Tscharner pour lui
temoigner l'estime de tout le Baillage et sa surprise de l'arrivee d'un Vice-Baillif
en cette Ville, la Commission a trouve convenable de remettre par ecrit au dit
Seigneur l'expression de ses sentiments et pour cet effet il lui a ete remis le discours
suivant: Vous voyez devant vous, mon Seigneur, une deputation de tous les ordres
de citoyens de ce Baillage; Elle vient pour vous temoigner ses regrets de vous voir
remplace dans des circonstances difficiles, eile sent vivement que ce remplacement
est une critique de votre conduite passee et comme nous reconnaissons tous que
c'est ä cette meme conduite sage et moderee que nous devons la tranquillite dont
nous jouissons, nous n'avons pas voulu manquer de venir aupres de vous vous en
donner un temoignage authentique; nous exprimons le voeu de votre Baillage,
nous sentons que vous nous avez evite de grands malheurs. Nous vous en presentons
notre affectueuse reconnaissance et les vceux bien sinceres que nous faisons pour votre
bonheur et ceux de votre famille.

« Signe par ordre de la Commission de surveillance magistralement etablie :

Burnat, secretaire, Dufour capitaine, Chevalley conseiller, Jaques Pilet, Jean-Daniel
Genevay syndic de Chatelard, Blonay Bonjour President, Veytaux Rossat syndic,
Guex capitaine. » Registre, II, p. 7.

5° « Du 26, ä 4 % du matin — La Commission assemblee ä L'extraordinaire,
sur la depeche regue du Conseiller Marcel ä Moudon, il a ete propose de deliberer
sur le sort de Notre Seigneur Baillif; en consequence la Commission a decrete
qu'on prierait le Seigneur Baillif de rester ici sans cependant l'y contraindre et que
si Monsieur et Madame veulent se retirer absolument ä Aigle ou ailleurs, il leur
sera delivre des passeports.» Registre, III, p. 12.

51 Registre, III, p. 68.
5J Registre, I, p. 15 ; III, p. 12.
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Si les relations des patriotes veveysans avec leur bailli furent
toujours cordiales, elles furent excellentes avec les autres
commissions du bailliage, qui marcherent toujours d'accord avec
Vevey. La Commission de Surveillance tenait ä cette concorde
aussi avec les bailliages voisins ou eloignes 53. II n'est que de

voir le ton tres courtois et amical de leurs lettres. Certaines ne
manquent cependant pas de fermete et de franchise. Vevey
recommande le calme ä Nyon 54 et admoneste le president du
Conseil d'Yverdon 55. La Commission de Surveillance se montra
toujours deferente vis-ä-vis du Comite central (dans lequel le
capitaine Perdonnet fut delegue) constitue par la Commission

53 Le 37 janvier, la Commission de Surveillance ecrivait au Comite de sürete
generale de Bex cree la veille : « Les citoyens composant la commission de surveillance

de Vevey ä leurs bons frferes et amis composant le Comite de Bex, c'est avec
une satisfaction indicible que nous avons re?u votre lettre d'hier, nous y avons vu
ce que nous pensions depuis longtemps, que vous etes dans l'erreur mais que la
vente et l'amour de la patne etaient au fond de vos cceurs; c'etait dans l'esperance
que le voile epais qui vous cachait nos vraies intentions ne tarderait pas ä etre leve
que nous avons persiste avec courage dans notre entrepnse malgre tous les orages
qui nous menafaient, Maintenant nos vceux les plus chers sont exauces...» Registre,
I, p. 22.

54 « Du 19 janvier, Au Comite de surveillance de Nyon, la Commission de surveillance

de Vevey a eu par le Comite de Reunion de Lausanne communication de votre
depeche du Ct. ainsi que la copie de celle que vous avez ecnte au citoyen general
Pouget, commandant ä Carouge ; la Commission a vu avec regret que vous vous
alarmez trop facilement sur des rapports certainement faux qui vous sont faits de
marche ou mouvements de troupe contre le Pays de Vaud. Or nous sommes ici dans
l'mtime conviction qu'il n'en marchera pas un seul peloton et quoique nous soyonssur
nos gardes d'une mamere tres active et permanente, nous sommes cependant dans la
plus grande securite ä cet egard... quant ä la proposition que vous avez faite aux
autres Comites de vous envoyer un depute, cette mesure ne nous parait pas prati-
cable sans inconvenient dans un moment oil le Comite central ouvre ses seances
ä Lausanne et ne doit avoir autour de lui aucune autre autorite qui soit dans le
cas de rivaliser avec lui ou de prendre une initiative dangereuse pour des mesures
qu'il n'aurait pas approuvees. » Registre, I, p. 6.

55 « Du 23 janvier 1798. A.u citoyen Vincent Christin. Notre Commission de
Surveillance a eu communication par le citoyen Berard, l'un de ses membres, de
la lettre que vous lui avez adressee ainsi que de la requete de votre ville qui nous
parait une mesure mixte influencee par l'aristocratie, mais c'est un pas de fait,
pourvu qu'au lieu de retrograder on aille en avant, c'est fort bien et surtout pourvu
que votre depute ä la reunion centrale de Lausanne aille d'un bon pied, car si votre
Ville ne reste pas ume au reste du Pays et lors meme que tous les Baillages se deman-
cheraient les uns apres les autres, voici les malheurs qui nous et vous attendent;
ne restat-t-il qu'un seul village reclamant les troupes frangaises dans l'Ain, dont
la colonne, qui se complete chaque jour, sera de 16 400 hommes, entrera dans notre
pays et fera par la force ce que nous n'aunons pas fait nous-meme, alors nous
aunons la guerre des partis dans 1'inteneur et celle de l'exterieur qui sans doute
saura bien distinguer ceux qui se sont bien montres d'avec les autres.» Registre,
I, p. 12. — Pour Christin, voir R. H. V., 1948, p. 100 et suivantes. II etait le pere
de Ferdinand Christin, partisan de Berne (voir Pierre Kohler, Madame de Stael,
P- 313)-
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de Surveillance de Lausanne ; eile participa aussi aux travaux
du Comite de Reunion oü Ausset la representa.

Les patriotes veveysans, tout en etant disciplines, faisaient
valoir leurs avis tres nettement, si besoin etait. On le vit quand
les Deux-Cents de Lausanne et le Comite central deciderent de o

tenter, le 22 janvier, une ultime demarche ä Berne en y envoyant
une deputation. Vevey s'y opposa 56, mais sans succes. Les
deputes cependant n'arriverent pas ä Berne ; en route, ils avaient
ete rappeles le 23 janvier.

Mangourit avait envoye ä Vevey « deux republicains instruits
et energiques, ecrivait-il ä Talleyrand le 21 janvier, pour sonder
de quel degre de chaleur sont susceptibles les patriotes de Vevey,
Lausanne et Nyon ». Ceux-ci ecrivent de Vevey ä Mangourit,
le 23 janvier :

«... Les Veveysans (Vevains dans le texte) sont impatients
du joug de Berne ; ils sont prets ä mettre sur pied au premier
signal une force armee de 2000 hommes et ä suivre 1'impulsion
que voudra leur donner la France. Mais ils voudraient connaitre
le but auquel on veut les conduire. S'ils le connaissaient, ils
auraient dejä pris la cocarde et plante l'arbre de la liberte... les

Vevains persistent ä demander l'assemblee des deputes du pays.»57
Dans la nuit du 23 au 24 arriva ä Vevey la proclamation de

Menard : « Vos vceux sont exauces. » « A 2 heures du matin la
generale a battu ä la fois dans toutes les villes du pays », ecrit dans

L'Ami des Lois un correspondant de Vevey, que M. Emile Couvreu
a des raisons de croire etre le capitaine Perdonnet. Celui-ci
raconte ce qui se passa ä Vevey cette nuit-la s8. On ne trouve
dans le Registre des Cent-Vingt que cette seule note: «En
Conseil extraordinaire. President le banneret. Comme la couleur
verte est celle des Suisses, il a ete delibere qu'il sera fait une publi-

56 « Du janvier 1798 — La commission assemblee a 1'extraordinaire ä 10 heures
du matin, ayant out le rapport du citoyen Gex, l'un de ses membres, lui proposant
de la part du Comite Central de Lausanne de deliberer sur la convenance qu'il y
aurait peut-etre d'envoye*1 un agent indirect a Berne pour s'y occuper des moyens
palliatifs aupres du Souverain ou de quelques uns de ses membres, relativement
aux circonstances actuelles, la commission a trouve que l'envoi de cet agent etait
inutile et qu'il serait donne connaissance de son delibere aux deputes siegeant
pour cette ville au dit Comite central. » Vevey fait part de cette decision ä

Montreux. Registre, I, p. 10.
57 et 58 Voir Emile Couvreu, Le mercredi 24 janvier 1798 ä Vevey, paru dans La

Veillee du 34 janvier 1898.



— 2IO —

cation qui invitera un chacun ä porter la cocarde verte. » Le
registre de la Commission de Surveillance ne mentionne qu'un
fait, le 24 janvier : « Du 24 ä 4 heures du matin. Le citoyen
Vincent Eck fait savoir qu'il existe dans le magasin ä ble de

Vevey 96 sacs d'epautre et 1272 sacs de froment et qu'il redoit
ä la chambre des graines ä Berne 4489 francs 8 sols six deniers.»59

Quant ä M. Berseth, il tire la legon des evenements, en
adressant au Conseil de Berne le message suivant, le 24 janvier :

« La ville et tout le baillage de Vevey ont, sur un avis du general
Massard, pris les armes ce matin ä 2 heures. Personne n'entre
au Chateau (de Vevey) ni ne peut en sortir sans une permission
de la Commission de Surveillance. Je ne puis en ecrire davantage.
Priere de me revoquer ofhciellement. » 6°

A 6 heures du matin, le 24 janvier, la Commission de Surveillance

regoit une lettre61 de l'Assemblee provisoire contenant
des instructions sur l'apposition des scelles, et Vevey lui repond
dans l'apres-midi fe. La proclamation imprimee de l'Assemblee
provisoire 6s du 24 janvier parvient le 26 ä Vevey; elles est

accompagnee d'une lettre du 25 signee Joseph aine 64.

w Registre, III, p. 10.
60 Strickler, op. cit., I, n° 397.
61 « Du 24 janvier 1798, de l'assemblee centrale siegeant ä Lausanne... Nous

vous prevenons de plus que nous venons d'arborer la cocarde dont la couleur
est verte et que nous nous proposons d'inviter dans le jour tous les citoyens ä suivre
cet exemple. » Registre, II, p. 1.

63 « Du 24 dit; ä l'Assemblee centrale ä Lausanne, ä 3 heures apres-midi.
Nous avons re?us votre lettre de ce matin ä 6 heures nous avions dejä, bien avant
sa reception, pris etat du grenier, du peage, du sei, etc. Nous avons arbore la cocarde
verte et avons invite tous les citoyens ä le faire ce qui est dejä execute avant le jour.
Nous avons envoye ordre aux 60 hommes environ qui etaient en avant de Chillon
de se replier dans le fort et de s'y mettre en etat de defense, cela a ete execute ; nous
avons place devant notre maison commune deux pieces de deux qui etaient ici
au chateau et nous avons fait venir deux autres de Chillon de 2 et de 4 qui sont
placees de meme.

« Le drapeau vert flotte hors de la fenetre ; tout notre monde a ete sur pied cette
nuit, la ville illuminee; le grand ordre a regne et regne encore ; nous recevons de Fri-
bourg et d'Aigle qu'on ne marchera pas sur nous ; nous ne nous y fions pas et so mmes
aux aguets car, en nous rassurant sur Fribourg, un de nos citoyens qui revient de
ce pays-lä nous dit qu'au Pays d'En-Haut ils ont l'ordre de se tenir prets et qu'ils
sont disposes ä marcher sur nous s'ils en regoivent l'ordre, tout en desirant qu'on
s'arrange... Vous sentirez comme nous l'importance que nos demarches soient
justifiees par les vötres et qu'on s'accoutume de toutes parts ä voir emaner les ordres
qui interessent tout le pays, de votre sein.» Registre, I, p. 13.

63 Verdeil, op. cit., Ill, p. 460 sq.
64 « Du 25 janvier, UNION ET CONCORDE. Citoyens et amis, vous recevrez

sous ce pli une proclamation qui vous apprendra que l'Assemblee generale du
Pays de Vaud est provisoirement constitute et ce sera d'elle que procederont dore-
navant les ordonnances superieures (suivent des instructions d'ordre administratif)...
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Tandis qu'on s'applique fievreusement ä suivre les instructions

de Lausanne relatives aux mesures militaires prescrites,
arrive ä Vevey, dans la nuit du 25 au 26, la nouvelle de l'incident
survenu ä Thierrens vers 10 heures du soir. Elle est donnee par
une depeche du citoyen Marcel, ä Moudon 6s. On en accuse
reception. Aigle, Bex et Chätel-Saint-Denis sont successivement
informes 66. Le 26, ä 7 heures du soir, la Commission de Surveillance

regoit l'ordre67 de preparer les barques pour l'armee

Dans l'Assemblee centrale et provisoire siegeant ä Lausanne, le citoyen JSAAC-
AUGUSTIN JOSEPH, de Lausanne a ete nomme Commissaire general Ordonna-
teur des guerres pour tout le Pays de Vaud, ensorte que foi doit etre ajoutee ä sa
signature tant en dedans qu'au dehors et pour connaitre le dit citoyen a aussi signe
les presentes. Pour copie conforme au delibere du 25 janvier 1798. Salut et fraternite.
Bertholet, secretaire. Signe Joseph aine.» Registre, II, p. 3.

Le citoyen I. A. Joseph, qui prit part au banquet des Jordils, fut condamne
ä cinq ans de detention ä l'höpital de Berne. Son frere, Emmanuel Joseph, qui y
fut aussi, s'enfuit. Parent par son mariage de Vincent Perdonnet, il fut son associe
ä Marseille comme agent de change. (Renseignements de M. G.-A. Bridel, R. H. V.,
r934> pages 356 et 357.) On signale la presence ä Vevey, au debut d'octobre 1797
d'un Emmanuel Joseph, Commissaire ordonnateur du train de l'artillerie et des
vivres ä l'armee d'Italie, venant d'Italie (Actes du Conseil Secret de Berne, copies
aux A. C. V., vol. 37, n° 16). Dans une lettre du 15 octobre 1797 au baron d'Erlach,
ä Spiez, sans signature mais portant le sceau des Polier (copies ci-dessus, n° 57),
on lit: « On se permet de supposer que le general Bonaparte en particulier et peut-
etre meme le Directoire ont des vues hostiles sur ce pays.

» Qui sait si le citoyen Joseph, depuis plus de quinze jours de retour ici (ä
Lausanne) dans sa patrie, avec un passeport et un conge temporaire du dit general,
sous le costume le plus brillant et affectant le ton le plus imposant, n'est point
charge de quelque commission secrete... »

Tout ceci est un peu troublant!
65 Dans la lettre dejä citee du 25 janvier (note 47), on lit: « Nous recevons

l'affligeante nouvelle de l'assassinat commis sur les personnes de deux hussards
accompagnant le citoyen Autier... vous ne nous apprenez pas ce que nous devons
faire de notre vice-baillif Berseth qui est garde ä vue... La depeche du citoyen
Marcel qui nous instruit du triste evenement ci-dessus nous prie de faire faire
des cartouches dont il dit que l'armee fran?aise manque ä l'instant nous mettons
ä l'oeuvre et en expedions de suite a Moudon.» Curieuse, cette recommandation
formulee ä Moudon le 25 au soir.

66 Registre, I, p. 19 ; I, p. 22 ; I, p. 25.
6" « Du 26 janvier 1798, copie de la depeche refue ä 7 heures du soir. UNION

ET CONCORDE. Representation centrale provisoire siegeant ä Lausanne pour
le Pays de Vaud. Sur la requisition d'un citoyen adjudant du general Menard, tous
les Comites de surveillance ou Magistrats des Villes et Communautes sur les bords
du lac Leman sont sommes de mettre en requisition toutes les barques et bateaux
un peu considerables de votre ressort respectif pour ensuite les faire partir inces-
samment avec seulement les hommes necessaires pour les conduire jusqu'ä Thonon
pour la majeure partie et Evian pour le reste, oü elles prendront les braves troupes
franchises qui viennent nous proteger... Fait ä Lausanne, ce 26me de janvier 1798.

»Pareille sommation doit etre intimee ou communiquee par le Comite de
Vevey au reste de son ressort, La-Tour, Montreux et Villeneuve, pour foi de ce le
dit jour, Bertholet, secretaire.» Registre, II, p. 5.
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fran?aise, ce qui provoque de sa part deux lettres oü perce de

l'incertitude 68.

La Republique lemanique avait ete proclamee sans qu'un
seul Soldat foulät le sol du Pays de Vaud. L'appel attendu peut-
etre par Menard n'etait pas venu. Le general, de^u, mais connais-
sant les methodes preconisees par son chef en pareil cas, attendit
l'occasion qui lui fournirait un pretexte pour franchir la frontiere.
L'incident de Thierrens le lui fournit. II fit alors en Suisse une
entree que Laharpe, lui, qualifia peu apres d'« intempestive »6g.

L'operation con9ue par Bonaparte s'executait. Autier, reve-
nant de Paris oü se trouvaient les deputes vaudois Monod, de
la Flechere et Bergier, declarait le 13 fevrier devant l'Assemblee
provisoire, apres avoir raconte la tres chaude reception qui leur
avait ete faite : «Le general Bonaparte etait occupe dans ce

moment sur la carte de la Suisse » 70

Les Veveysans qui se preoccupent de la situation dans laquelle
se trouve le pays approuvent l'appel de la Commission de
Surveillance de Lutry ä l'Assemblee provisoire dans lequel se trahit
une certaine angoisse 7I.

68 Registre, I, p. 33 et 34.
69 Lettre de Laharpe ä Philippe Secretan, du 35 fevrier 1798; ä Lausanne,

B. C. U., Fonds Laharpe.
7° Recueil, page 99.
71 « Du 5 fevrier 1798 — Les Comites militaire et de surveillance de cette

Ville, apres avoir pris connaissance de l'adresse ci-devant et sentant vivement,
comme leurs concitoyens de Lutry, l'urgente necessite d'une prompte convocation
de la Representation nationale reguliere, s'empressent d'exprimer leur sollicitude
a cet egard aux citoyens representants provisoires. » Registre, I, p. 31.

L'adresse est congue en ces termes :

«Adresse des divers Comites de Surveillance ä l'Assemblee provisoire du
Pays de Vaud siegeant ä Lausanne. Citoyens et representants provisoires, Nos
Comites respectifs viennent rendre hommage ä vos Talents, a vos Lumieres et ä
votre patriotisme ; nous le savons, vous vous occupez avec zele de la chose publique,
le bulletin l'atteste, mais le but de Votre Deputation fut de nous donner le mode de
convoquer une Assemblee Legislative et Constituante; vous y pensez sans doute,
mais il est instant de faire connaitre ce mode des convocations, il est instant que
le Peuple nomme ses deputes ; il est instant, disons-nous, d'etre organise.

» L'aristocratie Souveraine est tombee, mais l'aristocratie subalterne subsiste
encore; eile doit craindre sa chute prochaine et aidee de quelques predicateurs
fanatiques eile peut travailler l'esprit du Peuple, lui peindre les evenements du
moment et la revolution comme une revoke. Inquiet et incertain, le peuple doit
etre tantot pour un parti, tantöt pour un autre ; c'est un feu qui couve sous la cendre,
c'est un temps calme, peut-etre l'avant-coureur de l'orage et de la tempete; Nous
le savons toutefois, l'ordre n'est point trouble, les autorites sont encore respectees,
mais un point peut nous mener ä l'anarchie et ä la guerre civile.

» La brave armee d'ltalie peut nous quitter et alors, Citoyens, disons-le, notre
cause est perdue. Weiss et ses satellites reparaitront pour operer la Contre-Revolution
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La Commission de Surveillance de Vevey continua, apres le

24 janvier, pendant les semaines qui suivirent, ä collaborer
fidelement avec l'Assemblee provisoire ä l'edification du nouveau
regime. Son activite fut reellement intense, ses proces-verbaux
et sa correspondance en font foi. Nous ne renonsons pas ä nous
pencher de nouveau un jour sur ces documents pour montrer
la besogne considerable accomplie par ces citoyens avec le plus
complet desinteressement et le devouement le plus total.

Les täches des divers comites de la Ville de Vevey furent
confiees ä la Municipality creee par la constitution helvetique.
La Chambre administrative, en fonction des le mois d'avril
1798, admit, sur la proposition des membres de ces comites,
qu'ils pourraient considerer leur mission comme accomplie
une fois que, d'entente avec le sous-prefet Perdonnet, leurs
attributions auraient ete remises ä d'autres personnes qui rempliraient
les fonctions assumees auparavant par eux. Le 10 mai, la Commission

de Surveillance se declara dissoute 72, non sans avoir au
prealable fait approuver ses comptes par la Chambre administrative

73.

Rene Secretan

et vouer notre Patrie au Carnage et ä la Destruction. Mais en supposant ici que cette
armee de heros ne nous quitte que quand nous serons organises, il n'est pas moins
instant de nous empresser de le faire. Un pays qui est en etat de revolution et une
armee etrangere qui lui aide ä se revolutionner ne peut que souffrir surtout lorsqu'il
est, ainsi que le notre, aussi petit, aussi faible en ressources. Croyez-le, Citoyens,
que cet etat de crise, pour peu qu'il dure, doit necessairement le ruiner.

» Voiiä les raisons de nous organiser au plus tot! vous etes rempli de zele pour
la chose publique, Nous avons voulu en vous les offrant, vous montrer le nötre et
vous prouver que nous veillons avec vous.

» Hätez-vous done, citoyens, de parier, de convoquer les deputes du peuple,
de le rendre ä ses droits et z sa liberte, e'est son voeu et le notre. Salut et fraternite.

» Lutry, ce 5 fevrier 1798. Müller, president du Comite de Lutry; Bdrnier,
secretaire. » Registre, I, p. ;o.

Registre, III, p. 91.
73 II nous reste l'agreible mission de remercier M. le ministre F. Barbey de

nous avoir confie le Registre de la Commission de Surveillance de Vevey, qui sera
depose aux archives communales de cette ville et d'exprimer aussi notre vive gratitude
a M. Getaz, directeur de la Feuille d'Avis de Vevey qui, tres aimablement, nous a

procure des copies de tous les articles donnes ä La Veillee par M. Emile Couvreu
et de tous ceux parus dans la Feuille d'Avis z l'occasion du centenaire de 1898.
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